
L’Association  Patrimoine et Développement (espace Ateliers Agora)     N°SIRET : 444 012 017 00026  -   2 place Thiers, 13430 Eyguières 

Téléphone : 04 90 57 81 46  -  Contacts mail : contact@ateliers-agora.fr    Site Internet: http://www.ateliers-agora.fr 

CONDITIONS EXPOSITION  

Aux Ateliers Agora 

Ma h  d’a tisa at d’a t – été 2018 

 

 CONDITION D’EXPOSITION : 

       Afi  d’ tudie  vot e de a de, vous devez ous fai e pa ve i  : 

- Un curriculum vitae sur votre carrière artistique. 

- Un dossier de presse relatif à vos activités antérieures. 

- Des photographies représentatives des créations que vous prévoyez pour le marché 

- Justificatif si vous êtes artisa  d’a t professionnel. n°MDA, n°Siren/Siret (1) 

 

 PARTICIPATION DEMANDEE 

Les a tisa s d’a t ete us pou o t e pose  leu s œuv es o e a t u e pa ti ipatio  au  
f ais  sp ifi e da s le o t at d’e positio .*  

La otisatio  a uelle à l’asso iatio  est offe te. 
En cas de résiliation dans les  5 jou s p de ts la date du d pôt des œuv es,  les f ais 
d’e positio  e se o t pas e ou s s. 

*Les h ues so t à l’o d e de l’Asso iatio  Pat i oi e et  D veloppe e t 

 

 DEPOT, RETRAIT  ET ACCROCHAGE DES OEUVRES : 

L’a tisa  d’a t doit déposer et retirer ses œuv es aux dates spécifiées dans le contrat, 

pe da t les heu es et jou s d’ouve tu e des Atelie s Ago a. 
U e p alit  de 3€  pa  jou  de eta d de et ait des œuv es se a appli u e sa s 
justification de la pa t de l’a tisa .  

La disposition des stands est effectuée pa  les e es de l’asso iatio . 

 

IMPORTANT 

- L’a tisa  d’a t devra transmettre par mail ou par courrier une liste détaillée des 

œuv es (par groupe ou famille si besoin avec nom ou titre, techniques, 

dimensions, prix)  

- Les œuv es dev o t disposer d’u  syst e d’a o he ou d’u  suppo t adapt  
pour leur présentation, leur mise en valeur. 

 

ATTENTION : l’asso iatio  d li e toutes espo sa ilit s e  as de syst e d’accroche 

ou support inexistant, inadapté, défaillant. 

 

 

 

 

 

 ACCUEIL : 

L’asso iatio  assu e l’a ueil du pu li  du a di au sa edi de h à 12h et de 15h à 19h et 

le dimanche matin de 10h à 12h sauf jours fériés. 

 

 COMMUNICATION ET VERNISSAGE: 

Dans le cadre du marché, l’asso iatio  réalise les invitations et les affiches suivant son 

od le p d fi i. L’Asso iatio  s’e gage su  u  affi hage de p o i it , à ad esse  les 
i vitatio s pa  e ail à so  fi hie . L’asso iatio  s’e gage gale e t à o u i ue  
l’ v e e t aup s de la p esse locale, sur son site internet et via les réseaux sociaux et 

autres sites référant dans le domaine artistique. 

L’asso iatio  ett a à disposition de l’a tisa  d’a t 10 invitations et 10 affiches A4 et 3 

A3 ou plus sur demande, sous réserve de nos disponibilités.  

Un document spécifique d’e positio  o çu et alis  pa  l’asso iatio  se a dit  et is 
à la dispositio  du pu li  sauf aut es dispositio s et da s e as les œuv es seront 

identifiées (artiste, technique, dimension, prix). 

Le vernissage et les animations prévus dans le contrat sont pris en charge par 

l’asso iatio .  
 

 ASSURANCE : 

L’asso iatio  p e d e  ha ge l’assu a e espo sa ilit  ivile, vol et d g adatio  des 
œuv es et dispose des iveau  de s u it  e uis pa  l’assu a e la MAIF. Cette 

dispositio  s’e te d de la date de d pôt des œuv es à la date de et ait p vues dans le 

o t at d’e positio . 
 

 REGLEMENTATION DES VENTES : 

L’Asso iatio  Pat i oi e et D veloppe e t  ne prélève aucun pourcentage sur les ventes 

qui pourraient se réaliser durant le marché. L’ a tisa  d’a t pou a, s’il le d si e, fai e u  
do  à l’asso iatio  afi  d’assu e  sa p e it . 
 

 LITIGES 

Le présent contrat est régit pa  le d oit F a çais. E  as de litige elatif à l’i te p tatio  ou 
à l’e utio  du p se t o t at, les deu  pa ties s’e gage t à e he he  u e solutio  à 
l’a ia le. A d faut d’a o d, le litige se a po t  deva t le tribunal du domicile dont dépens 

Patrimoine et Développement seul compétent en la matière. 
 

(1) Le régime social et fiscal des artistes auteurs d'œuvres graphiques et plastiques est un régime 

déclaratif, au premier euro perçu, vous êtes dans l'obligation de vous identifier en sécurité sociale 

auprès des Services Administratifs de la Maison des Artistes et en fiscal auprès du Centre des Impôts 

(même si bénéficiez par ailleurs d'un autre régime de sécurité sociale et d'un autre régime fiscal) 

 


